
PARCOURS MÉDICO-SOCIAL
DU PATIENT

EQUIPE
DE COORDINATION 

MEDICO-SOCIALE DU RESEAU
(un même n° de téléphone : 01 40 29 90 41) :

- secrétaire (prise de la demande et 1° réponses)
- infirmière régulatrice 

(évaluation et propositions)
- médecins coordonnateurs

(validation des solutions proposées)

MEDECIN
SPECIALISTE OU
GENERALISTE, 

LIBERAL OU 
HOSPITALIER

LISTE DES SERVICES 
PROPOSÉS PAR LE RESEAU 

- orthophonistes,
- kinésithérapeutes,
- assistante sociales,
- infirmières et aides-soignantes,
- psychologues pour le patient et pour les aidants,
- hôpitaux de jour et accueils de jour,
- ateliers mémoire et stimulation cognitive,
- organismes de maintien à domicile,
- associations de famille,
- possibilités d’hospitalisation,
- institutions pour des courts ou des longs séjours,
- assistance juridique,
- tout autre service lié à une plainte de mémoire ou à la dépendance

= signalement d’un patient au réseau. Il sera pris en charge s’il a un
lien avec la zone de recouvrement du réseau et/ou s’il a déjà été inclu
par un professionnel adhérent du réseau.
= précision de la demande, retour d’information et solutions préco-
nisées en lien avec le médecin traitant

PATIENT
OU

FAMILLE

INTERVENANTS
SOCIAUX OU
ASSOCIATIFS

Inclusion
et ouverture
d’un dossier

médico-social
si plainte +  
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